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	ARRETE N° 16.059    /2008-MFB/MFP/TLS portant liste additive des candidats autorisés à participer au concours pour le recrutement de CINQUANTE (50) Agents Stagiaires des Impôts (direct et professionnel)

*******************
	

	LE MINISTRE DES FINANCES ET DU BUDGET

et

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE,

DU TRAVAIL ET DES LOIS SOCIALES,


Vu la Constitution ;

Vu la Loi n° 2003-011 du 03 Septembre 2003 portant  Statut général des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 2004-030 du 09 septembre 2004 sur la lutte contre la corruption ;

Vu le Décret n° 60-516 du 23 décembre 1960 créant un corps des Agents d’Assiette des Contributions Directes et fixant le statut particulier de ce corps ;

Vu le Décret n° 61-522 du 13 septembre 1961 créant un corps des Agents de Constatation des Contributions Indirectes et fixant le statut particulier de ce corps ;

Vu le Décret n° 61-589 du 2 novembre 1961 créant un corps des Agents de Constatation de l’Enregistrement et du Timbre et fixant le statut particulier de ce corps ;

Vu le Décret n° 73-119 du 04 Mai 1973 abrogeant les dispositions des statuts particuliers limitant à trois fois la possibilité de chaque candidat de se présenter à un concours administratif ;

Vu le Décret n° 73-296 du 19 Octobre 1973 supprimant l’épreuve portant sur un sujet d’ordre général dans tous les concours professionnels et examens de qualifications professionnelles et fixant le coefficient de cette épreuve dans le concours direct ;

Vu le Décret n° 2004-730 du 27 juillet 2004 fixant les modalités de recrutement et de nomination des fonctionnaires ;

Vu le Décret n° 2005-500 du 19 juillet 2005 régissant les principes généraux relatifs à l’organisation des concours administratifs ;

Vu le Décret n° 2007-022 du 20 janvier 2007 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

Vu le Décret n° 2008-427 du 30 avril 2008 modifié et complété par les décrets n° 2008-596  du 23 juin 2008 et n° 2008-766 du 25 juillet 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n° 2008-106 du 18 janvier 2008 fixant les attributions du Ministre des Finances et du Budget ainsi que l’organisation générale de son Ministère ;

Vu le Décret n° 2008-109 du 18 janvier 2008 fixant les attributions du Ministre de la Fonction Publique, du Travail et des Lois Sociales ainsi que l’organisation générale de son Ministère ;

Vu l’Arrêté n° 332-CSR/CNE du 18 Juillet 1975 autorisant les titulaires de diplômes, certificats ou attestations agréés par la CNE à se présenter à tous les concours directs de recrutements d’agents dans la catégorie d’assimilation ;

Vu  l’Arrêté n° 13.739/2008-MFB/MFP/TLS du 17 juin 2008 portant ouverture d’un Concours Direct et d’un Concours Professionnel pour le recrutement de CINQUANTE (50) Agents Stagiaires des Impôts (Enregistrement et Timbre, Contributions Indirectes et Contributions Directes).

A R  R E T E N T :

Article premier.- Sous réserve des conditions stipulées à l’article 2 ci-dessous, sont autorisés, à titre de liste additive, à participer au concours pour le recrutement de CINQUANTE (50) Agents Stagiaires des Impôts, session des 06 et 07 août 2008 :

CENTRE ANTANANARIVO RENIVOHITRA

CONCOURS DIRECT

CONTRIBUTIONS DIRECTES

	C10668
	ANDRIANJAFISON Liva Herizo

	C10669
	RASOARIMANANA Miarisoa Hoby Finaritra

	C10670
	MIHARISOA Lala Jaonirina

	C10671
	RAZAFINDRANAIVO Marcelle Marie Norotiana


CONTRIBUTIONS INDIRECTES

	M10247
	RADIARIMANANA Tahirisoa

	M10248
	RAFAELISON RAKOTOMANANA Sylvain


CENTRE ANTSIRANANA I

CONCOURS DIRECT

CONTRIBUTIONS DIRECTES

	C20029
	KALOFARA Nirina Lytucia

	C20030
	RAKOTOZAFY Romain

	C20031
	RANDRIAMAZAVA Ralibera Daniel

	C20032
	RASOANIRINA  Pierrette Célestine

	C20033
	RAZAFIASA Lanjamalala Alida Yvonne


CENTRE FIANARANTSOA I

CONCOURS DIRECT

ENREGISTREMENT ET TIMBRE

	T30130
	RASOANIRINA  Hortense

	T30131
	RATSIDIKAINA Marinà Géraldine


CENTRE MAHAJANGA I

CONCOURS DIRECT

CONTRIBUTIONS INDIRECTES

	M40027
	RAMANDIMBISOA Koto Emilson Bazy


CENTRE TOAMASINA I

CONCOURS DIRECT

ENREGISTREMENT ET TIMBRE

	T50052
	RABEANTOANDRO Rivo Lantoniaina


CENTRE TOLIARA I

CONCOURS DIRECT

CONTRIBUTIONS DIRECTES

	C60096
	RAMAMONJISOA Hervé

	C60097
	ROGER Fulgence


ENREGISTREMENT ET TIMBRE

	T60054
	VECILAS Lazandrainy Bel Adrien


Article 2.- Sous peine de nullité des candidatures déposées, les candidats pourront, conformément aux dispositions de l’article 11 de l’arrêté n° 13.739/2008-MFB/MFP/TLS  du 17 juin 2008 sus cité, compléter leur dossier le 6 août 2008 avant le début des épreuves. 

Article 3.- La présente liste est arrêtée au nombre de DIX HUIT (18) pour le concours direct et  NEANT pour le concours professionnel.

Article 4.- Le MINISTRE DES FINANCES ET DU BUDGET et le MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DES LOIS SOCIALES sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent Arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera./.






            
                                   Antananarivo, le  
         LE MINISTRE DES FINANCES                                      LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE,                                       

                     ET DU BUDGET                                                    DU TRAVAIL ET DES LOIS SOCIALES
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